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Ordre du jour
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1. Installation de la CLSPR

2. Synthèse du diagnostic

3. Stratégie patrimoniale 

4. Typologies architecturales

5. Enjeux de préservation et de valorisation 

6. Calendrier
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1. Installation de la CLSPR
Lecture du règlement intérieur et validation

Le règlement intérieur de la Commission locale du SPR est approuvé 
l'unanimité.



4

2. Synthèse du diagnostic

Maison à pan de bois, rue de Kérampont – F. Pagé
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UNE TOPOGRAPHIE IDENTITAIRE

Le bourg ancien de Lannion s’est implanté au niveau de la confluence du Min Ran, du Stanco et du Léguer.

Lannion s’est développée d’abord dans le fond de vallée et sur les rives du Léguer, puis l’urbanisation a gravi les coteaux et 
conquis le plateau. Le relief est un élément majeur qui a conditionné le développement urbain de Lannion.
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Les escaliers de Brélévenez vues depuis le parvis de l'église vers le quartier du Stanco
en contre-bas – photo Murielle Nicol (Inventaire)

Front bâti d'immeubles dans l’ancienne rue du port menant de la place du Général 
Leclerc vers l'ancien port de Lannion - photo Murielle Nicol (Inventaire)



La colline de Brélévenez depuis l’arrivée par la route de MorlaixLe promontoire de Lannion le haut du faubourg de Kérampont
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Premières traces d’occupation humaineETAPES DE CONSTITUTION DES PATRIMOINES
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Développements XIIe - XIIIe
le confortement du site de Lannion XIVe - XVIIe - une ville qui s’ouvre



10

XVIIIe - XIXe- embellissements et aménagements urbains
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Persistances et transformations des aménagements

Tracé supposé de la ville fortifiée
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XXe - Une explosion urbaine – L’arrivée du CNET et la fusion de 1961 
(Brélévenez, Loguivy-lès-Lannion, Buhulien et Servel)

SERVEL

BRELEVENEZ

LOGUIVY

BUHULIEN

LANNION
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Noyau historique

Les faubourgs historiques

Brélévenez et le Stanco

Le Léguer et les quais

Kérampont

et

Buzulzo

LES DIFFERENTES IDENTITES – MÉMOIRES DE LA CONSTITUTION DE LA VILLE



Le noyau historique
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Kérampont - Buzulzo
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Brélévenez et la vallée du Stanco : 
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Les faubourgs historiques
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Le Léguer et les quais



Les venelles, ruelles et les murs

LE PATRIMOINE TRANSVERSAL
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Les revêtements de sol et les éléments anciens de voirie – mémoire d’une hiérarchie des déplacements

LE PATRIMOINE TRANSVERSAL
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Manoir de Langonaval – F. Pagé

21

3. Stratégie patrimoniale
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PROTECTIONS EXISTANTES

31 monuments historiques
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1 et 3

2

1 

3

2

2 Sites classés :
- Escaliers et jardins qui les bordent à Brélévenez (arrêté de classement le 23 avril 1937)- 1
- Château de Kerivon et son parc à Buhulien (arrêté de classement le 10 janvier 1963) -2
1 Site inscrit :
- Partie des escaliers et jardins qui les bordent à Brélévenez (inscrit par arrêté du 23 avril 1937)-3

PROTECTIONS EXISTANTES
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La densité patrimonialeUN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE



La vallée habitée

Affirmation du rapport 

au fleuve du Léguer 

dans le centre-ville

Protection de la mémoire d’une

structure urbaine médiévale

Protection des

particularités de tissu

historique et des

bâtiments « mémoire »

Reconnaissance de la mémoire des

emprises religieuses :

Préservation des voies d’accès

historiques portant une densité

patrimoniale

Protection de l’identité historique

de Brélévenez
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SPR : 118 hectares sur 

les 4 391 que compte la 

commune

Parties incluses dans le périmètre

La justification du périmètre du SPR



Non intégration des ensembles pavillonnaires et

des bâtiments d’activités déconnectés d’une

densité patrimoniale

Non intégration du secteur d’activité

Non intégration des 

secteurs de collectifs 

et de lotissements 

pavillonnaires

Non intégration des espaces

naturels de bord de Léguer qui

vont faire l’objet d’une

protection de Site Classé

(validé en CNPS), et qui sont

pour les éléments hors du

futur SC, protégés en N, Nl

(secteur littoral) et EBC dans le

PLU.

Non intégration des

ensembles pavillonnaires et

des bâtiments d’activités

déconnectés d’une densité

patrimoniale et qui forment

une rupture de tissu et de

qualité historique et

architecturale avec les

ensembles repérés

Non intégration du secteur de la gare

qui a entièrement muté

Non intégration de la partie paysagère de

la vallée du Stanco qui est déconnectée

des ensembles historiques
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Parties exclues du périmètre

Arrêté ministériel pour 
le classement du SPR du 
6 janvier 2023
Mise à jour des SUP du 
PLU de Lannion
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Surface couverte par 
les rayons de  500m  : 
1171 ha

Surface couverte par 
les PDA : 458 ha

LE RELAIS DES OUTILS Arrêtés de création des PDA 
du 8 mars 2023
Mise à jour des SUP du PLU 
de Lannion

Relais dans le PLUi pour les éléments isolés  : manoirs, 
fermes, domaine du Cruguil, petit patrimoine



4. Typologies architecturales

Maison de faubourg, rue de Tréguier – F. Pagé



• MANOIRS URBAINS

Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Noyau historique, Brélévenez et le Stanco

Morphologie
Manoir est enserré dans le tissu urbain et/ou manoir disposant 
d’une grande parcelle de jardin à l’arrière

Liaison à l’espace public
Mur de clôture surmonté d’une grille ou logement au RDC

Accès
Porte piétonne sur rue ou sur cour

Implantation du bâti
A l’alignement ou retrait avec cour sur le devant.
Un jardin est situé à l’arrière du manoir du Hingar et du 
manoir de Marchallac’h.

Manoir du Hingar ©Région Bretagne

1. DEMEURES, MANOIRS ET LEURS 
DEPENDANCES 

Manoir place du Machallac’h ©BE-AUA Manoir rue de Louardoul ©BE-AUA Manoir venelle des 3 avocats 
© Région Bretagne



• MANOIRS URBAINS

Morphologie et type de bâti sur la parcelle
Volumétrie et composition
Circulation verticale
Tour d’escalier hors œuvre le plus souvent

Etages
RDC+étages+comble

Travées
Cas par cas

Epoque et décors
Datation relative de la construction
16e-18e siècle

Décors
Encadrement de baies, sculptures, épis de faitages, inscriptions

Caractéristiques constructives
Matériaux
Granit
Ardoise en bardage et couverture

Inscription, Manoir rue de Louardoul ©BE-AUA

1. DEMEURES, MANOIRS ET LEURS 
DEPENDANCES 

Tour d’escalier, rue Cie Roger Barbé ©Région Bretagne



• DEMEURES AVEC JARDIN

Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Noyau historique, Kérampont/Buzulzo, , faubourgs historiques, 
Brélévenez et le Stanco, Le Léguer et les quais

Morphologie
Parcelle de grandes tailles

Liaison à l’espace public
Mur de clôture, parfois surmonté d’une grille

Accès
Portail piéton/voiture 

Implantation du bâti
Façade de présentation sur rue ou perpendiculaire
Un espace libre (cour ou jardin) est aménagé à l’avant. Un jardin 
est généralement présent à l’arrière.
Présence de dépendances

Demeure rue Pen ar Stang ©BE-AUA

1. DEMEURES, MANOIRS ET LEURS 
DEPENDANCES 

Demeure rue Jean Savidan ©BE-AUA Dépendances du manoir rue Kervenno ©BE-AUA 



• DEMEURES AVEC JARDIN

Morphologie et type de bâti sur la parcelle
Volumétrie et composition
Circulation verticale
Intégrée au bâtiment

Etages
RDC+étages+comble

Travées
Au minimum 5 travées, avec généralement marquage de la 
travée d’entrée.

Composition
Façade ordonnancée, certaines présentent une symétrie 
centrale.

Epoque et décors
Datation relative de la construction
18e - 19e siècle

Décors
Encadrement de baies, corniches, bandeaux, frontons, épis de 
faitages…

Caractéristiques constructives 
Matériaux
Granit
Moellon enduit
Ardoise en couverture

1. DEMEURES, MANOIRS ET LEURS 
DEPENDANCES 

Demeure de la Haute Rive ©Région Bretagne

Pavillons d’entrée, demeure rue des buttes ©Région Bretagne



Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Noyau historique, Kérampont/Buzulzo, faubourgs historiques

Morphologie
Parcelle étroite et peu profonde

Liaison à l’espace public
Commerce ou logement en RDC

Accès
/

Implantation du bâti
A l’alignement sur rue : façade pignon ou mur gouttereau
Le bâti occupe quasiment toute la parcelle avec parfois un 
espace à l’arrière pour une cour.

2. MAISON A PAN DE BOIS

Rue Duguesclin ©BE-AUA Rue de Kérampont ©BE-AUA Place du miroir ©BE-AUARue Jean Savidan ©BE-AUA



Morphologie et type de bâti sur la parcelle

Volumétrie et composition
Circulation verticale
Intégrée au bâtiment

Etages
RDC+1 ou 2+comble

Travées
1 à 5 travées

Composition
Présence d’un encorbellement

Epoque et décors
Datation relative de la construction
16e au 17e siècle

Décors
Encadrement des baies en bois sculpté, console de bois sculpté

Caractéristiques constructives 
Matériaux
Pan de bois : ossatures primaires et secondaires, avec finition 
enduite
Ardoise en façade et couverture
Soubassement ou RDC en pierre

2. MAISON A PAN DE BOIS

Rue Emile Le Taillandier ©Région Bretagne

Rue Jean Savidan ©BE-AUARue Compagnie Rober Barbé ©BE-AUA



Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Kérampont/Buzulzo, faubourgs historiques, Brélévenez et le 
Stanco

Morphologie
Parcelle très petite

Liaison à l’espace public
Logement en RDC

Accès
Porte piétonne

Implantation du bâti
Mur gouttereau sur rue
Le bâti occupe quasiment toute la parcelle avec parfois un 
espace à l’arrière pour un jardin ou une cour.

Rue de Brélévenez ©BE-AUA

3. MAISON DE FAUBOURG

Rue des cordiers ©BE-AUARue de Pors an Prat ©BE-AUA



Morphologie et type de bâti sur la parcelle

Volumétrie et composition
Circulation verticale
Intégrée au bâtiment

Etages
RDC+comble

Travées
2 à 3 travées sur rue

Composition
Parfois façade avec porte centrée

Epoque et décors
Datation relative de la construction
2nde moitié 18e - 19e siècle

Décors
Encadrement des baies

Caractéristiques constructives 
Matériaux
Moellons apparents, pierres équarris ou finition enduite
Ardoise

3. MAISON DE FAUBOURG

Rue de Tréguier ©BE-AUA

Rue de Kervenno ©BE-AUA



Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Noyau historique, Kérampont/Buzulzo, faubourgs historiques, 
Brélévenez et le Stanco, Le Léguer et les quais

Morphologie
Généralement parcelle en lanière 

Liaison à l’espace public
Logement ou commerce en RDC

Accès
Porte piétonne, mur de clôture ou mur bahut surmonté d’une 
grille avec portail

Implantation du bâti
Mur gouttereau sur rue, exceptionnellement pignon sur rue et 
parfois en retrait
Majoritairement en mitoyenneté

4. MAISON ET IMMEUBLE URBAIN

Maison rue de Tréguier ©BE-AUA Immeuble place du Général Leclerc
©BE-AUA

Immeuble place du miroir
©BE-AUA

Maison rue de Rosampont ©BE-AUA



Morphologie et type de bâti sur la parcelle
Volumétrie et composition
Circulation verticale
Intégrée au bâtiment

Etages
RDC+étages+comble

Travées
De 2 à 6 travées

Composition
Généralement façade ordonnancée et parfois symétrie centrale

Epoque et décors
Datation relative de la construction
18e – limite 19e-20e siècle

Décors
Pour les façades très décorées : encadrement des baies, 
bandeaux, corniches, chainage d’angle, épis de faitage, lucarnes 
ouvragées, balcons avec ferronneries

Caractéristiques constructives
Matériaux
Moellons apparents, pierres équarris, briques ou finition 
enduite
Ardoise

4. MAISON ET IMMEUBLE URBAIN

Maison rue de Kérampont ©BE-AUA

Maison rue de la Trinité ©BE-AUA

Immeuble rue Jeanne d’Arc ©BE-AUA

Immeuble et maisons rue Kervenno ©BE-AUA



Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Noyau historique, Kérampont/Buzulzo, faubourgs historiques, 
Brélévenez et le Stanco, Le Léguer et les quais

Morphologie
Généralement de grande taille

Liaison à l’espace public
Mur de clôture

Accès
Portail piéton

Implantation du bâti
Un jardinet de profondeur plus ou moins réduite sépare 
généralement la maison de l’espace public. La maison suit un 
axe parallèle ou perpendiculaire à la rue, suivant l’orientation 
de son faitage. Quand la parcelle est profonde, un jardin est 
aménagé à l’arrière.

5. PAVILLON DE REFERENCE 
« VILLA »

Rue de Tréguier ©BE-AUA Rue Jean Savidan ©BE-AUA Rue Jean Savidan ©BE-AUA



Morphologie et type de bâti sur la parcelle

Volumétrie et composition
Circulation verticale
Intégrée au bâtiment

Etages
RDC+1 ou 2 +comble, avec parfois un RDC surélevé

Travées
/

Composition
Parfois présence d’un avant-corps

Epoque et décors
Datation relative de la construction
Fin 19e – milieu 20e siècle

Décors
Encadrement des baies, chaînage d’angle

Caractéristiques constructives
Matériaux
Moellons apparents, pierres équarris ou finition enduite
Ardoise

5. PAVILLON DE REFERENCE 
« VILLA »

Rue de Brélévenez ©BE-AUA

Avenue de Park Nevez ©BE-AUA Rue de Crec’h Tanet ©BE-AUA



Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Brélévenez et le Stanco

Morphologie
Parcelle de moyenne à grande taille

6. BATIMENTS D’IDENTITE 
RURALE

Rue de Crec’h Tanet ©BE-AUA Ferme rue de Pors an Prat ©BE-AUA



6. BATIMENTS D’IDENTITE 
RURALE

Morphologie et type de bâti sur la parcelle

Volumétrie et composition
Circulation verticale
Intégrée au bâtiment

Etages
RDC+1 ou 2 +comble

Travées
/

Composition
/

Epoque et décors
Datation relative de la construction
17e – 19e siècle

Décors
Encadrement des baies

Caractéristiques constructives 
Matériaux
Moellons apparents
Ardoise

Chemin Croas ar Baladen ©Région Bretagne

Rue du Hingar ©BE-AUA Rue des Templiers ©BE-AUA



7. HANGAR OU ATELIERS EN 
PIERRE

Implantation et caractéristiques parcellaires

Secteurs
Noyau historique, faubourgs historiques, Brélévenez et le 
Stanco

Morphologie
Généralement de petite taille

Liaison à l’espace public
Accès direct

Accès
/

Implantation du bâti
Généralement à l’alignement

Rue de Keriavily ©BE-AUA Rue des Augustins ©BE-AUA Rue de la Trinité ©BE-AUA



7. HANGAR OU ATELIERS EN 
PIERRE

Morphologie et type de bâti sur la parcelle

Volumétrie et composition
Circulation verticale
/

Etages
RDC

Travées
/

Composition
/

Epoque et décors
Datation relative de la construction
19e – début 20e siècle

Décors
Encadrement des baies

Caractéristiques constructives 
Matériaux
Moellons apparents
Ardoise

Rue de Pen ar Stang ©BE-AUA

Rue Jeanne d’Arc ©BE-AUA



8. EDIFICES SINGULIERS
Equipements publics et services

Mairie, place du Général Leclerc ©BE-AUA Ancien dispensaire (Jean Fauny) rue de Rosampont ©BE-AUA Poste, quai d’Aiguillon ©BE-AUA

Ancien grand magasin, place du Générale Leclerc ©BE-AUA Caisse d’épargne, rue Compagnie Roger Barbé ©Région Bretagne

Ancien tribunal, allée du palais de justice ©Région Bretagne



8. EDIFICES SINGULIERS
Equipements publics et services

Lycée Bossuet ©BE-AUA

Ecole Joseph Morand ©Région Bretagne

Collègue et lycée Saint-Joseph ©Région Bretagne

Ecole Jeanne d’Arc ©Région Bretagne

Ecole Jean Savidan ©BE-AUA



8. EDIFICES SINGULIERS
Edifices religieux

Chapelle, parc Sainte-Anne ©BE-AUA

Ossuaire Brélévenez ©BE-AUA

Chapelle, rue de la bienfaisance ©BE-AUA Couvent et chapelle Sainte-Anne, rue de Kérampont ©Région Bretagne

couvent

Ancien hôpital, rue de Kérampont ©Région Bretagne

Kermaria ©BE-AUA



8. EDIFICES SINGULIERS
Maisons et immeubles du XXe 

siècle

Rue des Augustins ©BE-AUA

Rue des chapeliers ©BE-AUA

Rue des augustins ©BE-AUA

Place du Général Leclerc ©BE-AUARue Compagnie Roger Barbé 
©Région Bretagne

Rue de Viarmes ©Région Bretagne

Place du Marchallac’h Barbé ©Région Bretagne



8. EDIFICES SINGULIERS
Maisons et immeubles du XXe 

siècle

Maison - James Bouillé, place du Marchallac’h
©Région Bretagne

Immeuble - Le Flanchec, rue Dugesclin
©Région Bretagne

Maison Haricot - Le Flanchec, rue de la Coudraie ©Région Bretagne

Quai de l’Aiguillon ©Région Bretagne

Rue Saint-Jean du Baly ©BE-AUA



8. EDIFICES SINGULIERS
Activité artisanale ou industrielle

Haras, rue des haras ©BE-AUA

Quai de Viarmes ©BE-AUA Quai de Viarmes ©BE-AUA

Ecuries, Place du Machallac’h ©BE-AUAAbattoir, rue de Louardoul ©BE-AUA

Corderie, quai de la corderie ©Région Bretagne



5. Enjeux de préservation et de valorisation

Maison à pan de bois, rue Cie Roger Barbé – F. Pagé
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Urbain
• La persistance du parcellaire médiéval : un principe 
d’implantation à l’alignement et en mitoyenneté

 La préservation de l’alignement sur rue

•  Les espaces publics de différentes qualités (place des Halles, 
place du Miroir, place du Gal Leclerc, abords de l’église St-Yves)

 Le traitement qualitatif des espaces publics 

• La persistance de passages et venelles

 La préservation et le traitement qualitatif  des passages et 
venelles

• La présence de murs de clôture et de soutènement

 La préservation et la restauration des murs de clôture et de 
soutènement

• La présence d’éléments ponctuels d’intérêt patrimonial 
(fontaine, croix, escalier, colonne en pierre)

 La préservation et la restauration des éléments ponctuels 
d’intérêt patrimonial 

Paysage

• Un ensemble bâti étagé dans la pente

 La présence d’un point de vue depuis la rue de Kérampont sur 
le noyau historique

• La présence de jardins paysagers

 Le maintien du caractère planté et perméable des jardins 
paysagers

• La présence d’arbres remarquables 

 La préservation des arbres remarquables

SECTEUR NOYAU HISTORIQUE

Vue depuis Kérampont sur le noyau historiqueRue Saint-Yves

Rue de l’église/rue St Yves

Venelle des 3 avocats Venelle des boyaux

Rue de Pontblanc

Rue du Marchallac’h
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Architecture

• La persistance du parcellaire médiéval : un principe 
d’implantation à l’alignement et en mitoyenneté

 La préservation du séquençage du parcellaire médiéval pour 
les constructions neuves 

• La présence de bâtiments d’intérêt patrimonial

 La préservation et la restauration des différentes typologies 
bâties identitaires, ainsi que leurs éventuelles extensions

• Les besoins de densification de l’habitat 

 La gestion de l’insertion des constructions neuves et des 
extensions (dents creuses et cœurs d’ilot)

• Les devantures commerciales et les terrasses

 Garantir une qualité de traitement commercial à l’échelle du 
bâtiment et de l’ensemble urbain

SECTEUR NOYAU HISTORIQUE

Place du Général Leclerc

Place du Gal Leclerc

Venelle des 3 avocats

Rue Emile Le Taillandier Rue des chapeliers

Cœur d’ilot depuis la rue Saint-MaloVenelle des 3 avocats
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Urbain

• La présence d’ensemble cohérents en termes de gabarit et 
d’alignement

 La préservation de la séquence urbaine et de l’alignement sur 
rue

• Les espaces publics de différentes qualités (places du 
Marchallac’h et du Forlac’h)

 Le traitement qualitatif des espaces publics et des aires de 
stationnement

•  La persistance de passages et venelles

 La préservation et le traitement qualitatif  des passages et 
venelles

• La présence de murs de clôture en bordure d’anciens enclos et 
en accompagnement du bâti

 La préservation des murs de clôture et l’encadrement des 
clôtures neuves

• La présence d’éléments ponctuels d’intérêt patrimonial (puits, 2 
pavillons devant les Ursulines, fronton d’entreprise, édicule)

 La préservation et la restauration des éléments ponctuels 
d’intérêt patrimonial 

• Le présence d’équipements publics d’intérêt patrimonial

 La requalification et la végétalisation partielle des espaces 
d’abords des équipements publics

• Les devantures commerciales et les terrasses

 Garantir une qualité de traitement commercial à l’échelle du 
bâtiment et de l’ensemble urbain

SECTEUR FAUBOURGS HISTORIQUES

Rue Cie Roger BarbéRue Jean Savidan

Rue Jean Savidan

Rue Jean Savidan Impasse de l’ancienne gendarmerie

Venelle depuis la rue Joseph Morand
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Paysage

• Un ensemble bâti étagé dans la pente

 La présence d’un point de vue depuis la place du Marchallac’h

• La présence de parcs d’intérêt paysager, notamment ceux liés 
aux anciens couvents.

 La préservation du caractère paysager ou arboré

• La présence de jardins paysagers

 Le maintien du caractère planté et perméable des jardins 
paysagers

• Les besoins de requalification de certains espaces  
(stationnements)

 La mise en valeur des espaces verts à créer ou à requalifier

•  La présence d’alignements plantés sur la voirie ou sur les 
espaces publics et les arbres isolés

 La préservation des arbres en alignement et des arbres isolés

Architecture

• La présence de bâtiments d’intérêt patrimonial

 La préservation et la restauration des différentes typologies 
bâties identitaires, ainsi que leurs éventuelles extensions

• Les besoins d’extension de l’habitat 

 La gestion de l’insertion des constructions neuves et des 
extensions (dents creuses)

• Les besoins d’extension des équipements publics

 La gestion de l’insertion des extensions

SECTEUR FAUBOURGS HISTORIQUES

Rue de Tréguier Rue Jean Savidan

Rue Jean Savidan Rue des Cordiers

Venelle des écoles

Cœur d’ilot impasse du 
Forlac’h



Le Pen ar biez, Vallée du Stanco

ENJEUX ET ORIENTATIONS

Urbain
• La présence d’ensemble cohérents en termes de gabarit et 
d’alignement

 La préservation de la séquence urbaine et de l’alignement sur 
rue

• Les espaces publics de différentes qualités (stationnement)
 Le traitement qualitatif des espaces publics et des aires de 

stationnement
• La présence de venelles et ruelles bordées de murs
 La préservation et le traitement qualitatif des passages et 

venelles
• La présence de murs de clôture et de soutènement  
 La préservation des murs de clôture et de soutènement, et 

l’encadrement des clôtures neuves
• La présence d’éléments ponctuels d’intérêt patrimonial (croix, 
calvaire, décors architecturaux)

 La préservation et la restauration des éléments ponctuels 
d’intérêt patrimonial 

Paysage 
• Un ensemble bâti étagé sur la pente (colline de Brélévenez, 
rues Georges Pompidou et Kervenno) et une silhouette 
emblématique très perceptible
 La présence de points de vue depuis le fond de vallée et les 

hauteurs de Brélévenez
• La présence de parcs d’intérêt paysager

 La préservation du caractère paysager ou arboré

• La présence de jardins paysagers

 Le maintien du caractère planté et perméable des jardins 
paysagers

•  La présence d’alignements plantés sur la voirie ou sur les 
espaces publics et les arbres isolés

 La préservation des arbres en alignement et des arbres isolés

SECTEUR BRELEVENEZ / LE STANCO

Vue depuis Brélévenez vers le sud (Résidence 
du centre)

L’église de Brélévenez et son mur de soutènement

Les marches de Brélévenez Rue des Templiers



57

ENJEUX ET ORIENTATIONS

Architecture 
• La présence de bâtiments d’intérêt patrimonial

 La préservation et la restauration des différentes typologies 
bâties identitaires, ainsi que leurs éventuelles extensions

• Les besoins d’extension de l’habitat 

 La gestion de l’insertion des constructions neuves et des 
extensions (dents creuses)

SECTEUR BRELEVENEZ / LE STANCO

Rue des Templiers Rue de Pors an Prat

Rue KervennoRue Kervenno

Rue des Templiers

Rue des Buttes Rue de Brélévenez
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Urbain
• La présence de linéaires denses implantés à l’alignement
 La préservation de l’alignement sur rue

• Les espaces publics de différentes qualités
 Le traitement qualitatif des espaces publics
• La présence d’éléments ponctuels d’intérêt patrimonial 
(édicule du parc Saint-Anne)

 La préservation et la restauration des éléments ponctuels 
d’intérêt patrimonial 

• La présence de murs de clôture 
 La préservation des murs de clôture et de soutènement, et 

l’encadrement des clôtures neuves

Paysage
• Un ensemble bâti étagé dans la pente – descente vers le Léguer

 La présence d’un point de vue depuis le haut de rue de 
Kérampont

• La présence de parcs d’intérêt paysager

 La préservation du caractère paysager ou arboré

• La présence de jardins paysagers

 Le maintien du caractère planté et perméable des jardins 
paysagers

• Les besoins de requalification de certains espaces  
(stationnements)

 La mise en valeur des espaces verts à créer ou à requalifier

•  La présence d’alignements plantés sur la voirie ou sur les 
espaces publics et les arbres isolés

 La préservation des arbres en alignement et des arbres 
isolés

SECTEUR KERAMPONT / BUZULZO

Rue de Rozampont

Rue de Kérampont

Rue Langonaval

Rue de Kérampont (MH)

Parc Sainte-AnneSainte-Anne
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Architecture
• La présence de bâtiments d’intérêt patrimonial

 La préservation et la restauration des différentes typologies 
bâties identitaires, ainsi que leurs éventuelles extensions

• Les besoins d’extension de l’habitat 

 La gestion de l’insertion des constructions neuves et des 
extensions (dents creuses)

SECTEUR KERAMPONT / BUZULZO

Rue de Kérampont

Rue de Kérampont Rue de Buzulzo

Sainte-Anne

Rue de la Haute Rive Rue de Kérampont
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Urbain
• La présence d'un linéaire à l’alignement sur les quais et de linéaires 
denses à l’alignement 
 La préservation de l’alignement sur rue
• Les espaces publics de différentes qualités (quais)
 Le traitement qualitatif des espaces publics et des aires de 

stationnement
• La présence d’éléments ponctuels d’intérêt patrimonial (ponts, mosaïque 
Odorico, marquise, tourelle…)

 La préservation et la restauration des éléments ponctuels d’intérêt 
patrimonial 

• La présence de murs de clôture, de soutènement, de quais, de cales
 La préservation des murs de clôture, de soutènement, de quais et de 

cales
• La présence d’une promenade piétonne en bord de Léguer
 La préservation et le traitement qualitatif de la promenade

Paysage
• Le rapport entre le bâti et le Léguer

 La présence d’un point de vue depuis le chemin de halage vers le centre-
ville

• La présence de parcs d’intérêt paysager, notamment ceux liés aux 
anciens couvents.

 La préservation du caractère paysager ou arboré

• La présence de jardins paysagers

 Le maintien du caractère planté et perméable des jardins paysagers

• Les besoins de requalification de certains espaces  (stationnement)

 La mise en valeur des espaces verts à créer ou à requalifier

•  La présence d’alignements plantés sur la voirie ou sur les espaces 
publics et les arbres isolés, notamment les anciennes promenades 
plantées sur les quais.

 La préservation des arbres en alignement et des arbres isolés

SECTEUR LEGUER ET LES QUAIS

Quai d’Aiguillon 

Chemin de halage

Allée des soupirs

Allée des soupirs

Chemin du halage

Parc Sainte-Anne Rue Saint-Christophe
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ENJEUX ET ORIENTATIONS

Architecture

• La présence de bâtiments d’intérêt patrimonial

 La préservation et la restauration des différentes typologies 
bâties identitaires, ainsi que leurs éventuelles extensions

• Les besoins d’extension de l’habitat 

 La gestion de l’insertion des constructions neuves et des 
extensions (dents creuses)

SECTEUR LEGUER ET LES QUAIS

Chemin du halage Rue Saint-Christophe

Quai d’Aiguillon

Quai d’Aiguillon Allée du palais de justice
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6. Calendrier



CALENDRIER PREVISIONNEL
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CLASSEUR/SUIVI DE LA PROCEDURE :
Mise en place d’un registre en mairie de Lannion
regroupant les documents présentés en CLSPR
et validés, les demandes écrites formulées par
les habitants dans le cadre de la concertation :
demande, questionnement, etc.

SUPPORTS DE COMMUNICATION :
Suite de l’exposition sur différents sujets qui
auront été choisis lors des réunions de travail. Il
est prévu 4 panneaux A0.

Des articles d’information et de présentation de
l’avancée des projets destinés à la presse, aux
sites internet de Lannion-Trégor Communauté et
de Lannion.

EVENEMENTS PUBLICS :
Des événements publics seront organisés à 
destination du grand public. Ils
pourront pendre la forme d’ateliers, de balades 
urbaines ou de réunions
publiques.

POURSUITE DE LA CONCERTATION


